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GOUVERNEMENT

TEXTES GÉNÉRAUX

NOUVELLE-CALEDONIE

Arrêté n° 2020-1043/GNC du 28 juillet 2020 portant 
modification de l’arrêté n° 2019-447/GNC du 26 février 
2019 pris en application de la loi du pays n° 2018-25 du 26 
décembre 2018 relative à l’efficacité énergétique des 
équipements et l’interdiction d’importation d’équipements 
contenant des substances appauvrissant la couche d’ozone 

 
Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi du pays n° 2018-25 du 26 décembre 2018 relative à 
l’efficacité énergétique des équipements et l’interdiction 
d’importation d’équipements contenant des substances 
appauvrissant la couche d’ozone ; 

Vu la délibération n° 4 du 5 juin 2019 fixant le nombre de 
membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération modifiée n° 2019-91D/GNC du 9 juillet 
2019 chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur 
de l’administration ; 

Vu l’arrêté n° 2019-8270/GNC-Pr du 5 juillet 2019 constatant 
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2019-8276/GNC-Pr du 5 juillet 2019 constatant 
la prise de fonctions du président du gouvernement de la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2019-8440/GNC-Pr du 9 juillet 2019 constatant 
la prise de fonctions du vice-président du gouvernement de la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2019-447/GNC du 26 février 2019 relative à 
l’efficacité énergétique des équipements et l’interdiction 
d’importation d’équipements contenant des substances 
appauvrissant la couche d’ozone, 

 
A r r ê t e : 

 
Article 1er : La liste des normes d’efficacité énergétique 

permettant l’importation de climatiseurs sur le territoire de la 
Nouvelle-Calédonie, figurant à l’annexe 2 de l’arrêté n° 2019-
447/GNC du 26 février 2019 susvisé, est complétée par :  

 
- « équipements répondant à la norme d’efficacité énergétique 

vietnamienne : TCVN 7830 : 2015. » 
 
Article 2 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire 

de la République en Nouvelle-Calédonie et publié au Journal 
officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

Le président du gouvernement 
de la Nouvelle-Calédonie, 

THIERRY SANTA 
Le membre du gouvernement 

chargé de l’économie et des mesures 
de relance, du commerce extérieur, de la 

fiscalité, de l’énergie, de l’économie 
numérique, de l’économie de la mer 

et de la politique de solidarité, 
porte-parole 

CHRISTOPHER GYGES 
_______ 

 
Arrêté n° 2020-1045/GNC du 28 juillet 2020 modifiant 

l’arrêté modifié n° 2019-433/GNC du 26 février 2019 
portant approbation des tarifs et redevances en matière de 
télécommunications 

 
Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu le décret n° 2002-716 du 2 mai 2002 portant organisation 
comptable et financière de l’office des postes et télécommu-
nications de Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération modifiée n° 051/CP du 23 octobre 2000 
relative à l'organisation et au fonctionnement de l'office des 
postes et télécommunications de Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération n° 4 du 5 juin 2019 fixant le nombre de 
membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération modifiée n° 2019-91D/GNC du 9 juillet 
2019 chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d'un secteur 
de l'administration ;  

Vu l'arrêté n° 2019-8270/GNC-Pr du 5 juillet 2019 constatant 
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l'arrêté n° 2019-8276/GNC-Pr du 5 juillet 2019 constatant 
la prise de fonctions du président du gouvernement de la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l'arrêté n° 2019-8440/GNC-Pr du 9 juillet 2019 constatant 
la prise de fonctions du vice-président du gouvernement de la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté modifié n° 2019-433/GNC du 26 février 2019 
portant approbation des tarifs et redevances en matière de 
télécommunications de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération n° 43/2020 du 24 juin 2020 du conseil 
d’administration de l’OPT-NC portant révision, suppression ou 
création de certains tarifs et services des télécommunications, 


